
L’ARRIVÉE DU PÈRE NOËL​
MERCREDI 24 DÉCEMBRE À 19H 

 
 

CIRCULATION ET STATIONNEMENT 
​
Stationnement interdit le mercredi 24 décembre à partir de 17h 

●​ rue Anatole-France et Jean-Jaurès, portion comprise entre l’avenue du Maréchal 
Foch et la rue Général Mangin ; 

●​ rue Georges-Clémenceau, portion comprise entre les rues de l’Alma-André-Ballande 
et Jean-Jaurès ; 

●​ rue d’Austerlitz, portion comprise entre les rues de Verdun et Anatole-France. 
 
Circulation interdite le mercredi 24 décembre à partir de 17h 

●​ rues Anatole-France et Jean-Jaurès, portion comprise entre l’avenue du Maréchal 
Foch et la rue du Général Mangin ; 

●​ rue Georges-Clémenceau, portion comprise entre les rues de l’Alma-André Ballande 
et Jean-Jaurès ; 

●​ rue d’Austerlitz, portion comprise entre les rues de Verdun et Jean-Jaurès. 
 
 
Circulation interdite le mercredi 24 décembre à partir de 18h 
 
Rues du Général Mangin, d’Austerlitz et l’avenue du Maréchal Foch (portion comprise entre 
les rues Anatole-France et Jean-Jaurès). 
 
Circulation interrompue le mercredi 24 décembre à partir de 18h30 lors du passage du 
char du père Noël 
 

●​ Rue du Général Mangin, portion entre les rues de la République et de l’Alma-André 
Ballande ; 

●​ rue de l’Alma-André Ballande, portion comprise entre la rue du Général-mangin et la 
rue Georges-Clémenceau. 

 


